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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 1.1



Exigences relatives à la sécurité



1. L'entrepreneur ou l'offrant doit détenir en permanence, pendant l'exécution du contrat ou de l'offre à commandes ou de l'arrangement en matière d'approvisionnement, une attestation de vérification d'organisation désignée (VOD) en vigueur, délivrée par la Direction de la sécurité industrielle canadienne (DSIC) de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC). 2. Les membres du personnel de l'entrepreneur ou de l'offrant devant avoir accès à des renseignements ou à des biens PROTÉGÉS, ou à des établissements de travail dont l'accès est réglementé, doivent TOUS détenir une cote de FIABILITÉ en vigueur, délivrée ou approuvée par la DSIC de TPSGC. 3. L'entrepreneur ou l'offrant NE DOIT PAS emporter de renseignements ou de biens PROTÉGÉS hors des établissements de travail visés; et l'entrepreneur ou l'offrant doit s'assurer que son personnel est au courant de cette restriction et qu'il la respecte. 4. Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité NE DOIVENT PAS être attribués sans l'autorisation écrite préalable de la DSIC de TPSGC. 5. L'entrepreneur ou l'offrant doit respecter les dispositions : a.de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et directive de sécurité (s'il y a lieu), reproduite ci-joint à l'Annexe C; b.du Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition). 1.2



Exigence



Le Commissariat à la magistrature fédérale (CMF) exige d'urgence des traductions de haute qualité et à la révision d'une variété de documents administratifs pour soutenir le ministre et pour la publication et l'affichage sur son site Web. Les ressources extérieures sont nécessaires pour remplir cette exigence et de respecter les délais serrés ou la demande de pointe. La FJA sollicite des propositions des fournisseurs intéressés pour la fourniture des services de traduction de l'anglais au français et du français à l’anglais sur une base selon la demande. Les travaux à exécuter sont décrits en détail à Annexe A. 1.3



Compte rendu



Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne.



PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 2.1



Instructions, clauses et conditions uniformisées



Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditionsuniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat subséquent. Page 3 of - de 26
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Le document 2003 (2016-04-04) Instructions uniformisées - biens ou services - besoins concurrentiels, est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 2.2



Présentation des soumissions



Les soumissions doivent être présentées uniquement par courriel au Bureau (CMF) au plus tard à la date, à l'heure et à l'endroit indiqués à la page 1 de la demande de soumissions. En raison du caractère de la demande de soumissions, les soumissions transmises par télécopieur ne seront pas acceptées. 2.3



Ancien fonctionnaire



Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats attribués à des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information exigée ci-dessous avant l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les renseignements requis, n’ont pas été fournis par le temps où l’évaluation des soumissions est complétée, le Canada informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel l’information doit être fournie. Le défaut de se conformer à la demande du Canada et satisfaire à l’exigence dans le délai prescrit rendra la soumission non recevable. Définition Aux fins de cette clause, « ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : a. un individu; b. un individu qui s'est incorporé; c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un intérêt important ou majoritaire. « période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui se mesure de façon similaire. « pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. Ancien fonctionnaire touchant une pension Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une pension? Oui ( ) Non ( ) Page 4 of - de 26
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Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires touchant une pension, le cas échéant : a.le nom de l'ancien fonctionnaire; b.la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans les rapports de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la divulgation des marchés. Directive sur le réaménagement des effectifs Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : a. le nom de l'ancien fonctionnaire; b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; c. la date de la cessation d'emploi; d. le montant du paiement forfaitaire; e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le nombre de semaines; g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d'un programme de réaménagement des effectifs. Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est limité à 5 000 $, incluant les taxes applicables. 2.4



Demandes de renseignements – en période de soumission



Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au moins 10 jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n'a pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 2.5



Lois applicables



Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois. À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province Page 5 of - de 26
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ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées.



PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 3.1



Instructions pour la préparation des soumissions



Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission par courriel en sections distinctes, comme suit : Section I :



Soumission technique



Section II :



Soumission financière



Section III :



Attestations



Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué dans une autre section de la soumission.



Section I :



Soumission technique



Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer comment ils entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux. Section II :



Soumission financière



Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la base de paiement, Annexe B. Le montant total des taxes applicables doit être indiqué séparément. Section III :



Attestations



Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et renseignements supplémentaires exigés à la Partie 5. PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 4.1



Procédures d'évaluation



a)



Les soumissions reçues seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande de soumissions, incluant les critères d'évaluation techniques et financiers.



b)



Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions.



4.1.1



Exemples de traduction



R3 du critère de l’évaluation coté est l’examen des échantillons qui se sont achevées par chaque traducteur. Les exemples de traduction sont fournis dans l’attachement 3; un à être traduit du Français à l’anglais et un à être traduit de l’anglais au Français par chaque traducteur proposé dans leur libellé proposé. Les traductions terminées doivent ensuite être jointe à l’offre. L’équipe d’évaluation de CMF évalueront et marqueront les traductions et insérer la partition dans la grille d’évaluation des critères cotés. Page 6 of - de 26
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4.1.2



Évaluation de références



Le soumissionnaire doit fournir deux références pour lesquels chaque soumissionnaire/traducteur a fourni des services de traduction en anglais et/ou en Français. Après la soumission a été évaluée à l’aide des exigences obligatoires et cotés, la référence sera contacté par téléphone. Le score sera alors ajouté à la grille d’évaluation des exigences cotés. 4.1.3



Évaluation financière



Le prix de la soumission sera évalué en dollars canadiens, excluant les taxes applicables, FAB destination, incluant tous les frais de livraison, les droits de douanes et les taxes applicables. Le prix des offres « par le mot » sera ajoutée ensemble, en moyenne et multiplié par 250 pour donner un « taux horaire » pour chaque livraison régulière et accéléré. Les taux horaires sont ensuite pondérés par 90 % régulier et 10% pour les taux accéléré. Les taux horaires indiqués pour le montage, relecture et correction des textes est additionné et la moyenne pour donner un deuxième « taux horaire » pour des livraisons régulières et accéléré. Les taux horaires sont ensuite pondérés de 70 % pour les taux régulières et 30 % pour les taux accélérés. Les quatre calculé pondérée horaires tarifs seront ajoutés ensemble pour former le Total horaire taux pondéré qui sera utilisé pour le calcul des critères de sélection dans le paragraphe 4.2.4 comme le prix de la soumission. 4.2. prix



Méthode de sélection – Note combinée la plus haute sur le plan du mérite technique et du



4.2.1.



Pour être déclarée recevable, une soumission doit : a. respecter toutes les exigences de la demande de soumissions; et b. satisfaire à tous les critères obligatoires; et c. obtenir le nombre minimal de 56 points exigés pour l'ensemble des critères d'évaluation techniques cotés. La notation est effectuée sur une échelle de 80 points.



4.2.2 Les soumissions qui ne répondent pas aux exigences « a) ou b) ou c) » seront déclarées non recevables. 4.2.3 Afin de déterminer la note pour le mérite technique, la note technique globale de chaque soumission recevable sera calculée comme suit : le nombre total de points obtenus sera multiplié par 70%. 4.2.4 Afin de déterminer la note pour le prix, chaque soumission recevable sera évaluée proportionnellement au prix évalué le plus bas et selon le ratio de 30%. 4.2.5 Pour chaque soumission recevable, la cotation du mérite technique et la cotation du prix seront ajoutées pour déterminer la note combinée. 4.2.6 La soumission recevable ayant obtenu le plus de points ou celle ayant le prix évalué le plus bas ne sera pas nécessairement choisie. La soumission recevable qui obtiendra la note combinée la plus élevée pour le mérite technique et le prix sera recommandée pour l'attribution du contrat. Le tableau ci-dessous présente un exemple où les trois soumissions sont recevables et où la sélection de l'entrepreneur se fait en fonction d'un ratio de 70/30 à l'égard du mérite technique et du prix, respectivement. Le total des points disponibles égale à 135 et le plus bas prix évalué est de $ 45 000 (45). Page 7 of - de 26
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Table A Exemple de 70% technique/30% prix Soumissionnaire 1



Soumissionnaire 2



Soumissionnaire 3



Note technique globale



115/135



89/135



92/135



Prix évalué de la soumission



$55,000.00



$50,000.00



$45,000.00



CALCULS



Calculations



Note combinée Overall Rating



Note pour le mérite technique Note pour le prix



115 x 70 = 80.5



89 x 70 = 62.3



45/55 x 30 = 24.50



45/50 x 30 = 27.00



45/45 x 30 = 30.00



105 st 1



89.3 rd 3



94.4 nd 2
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour qu’un contrat leur soit attribué. Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada, peuvent faire l’objet d’une vérification à tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation des soumissions ou pendant la durée du contrat. L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera un manquement aux termes du contrat. 5.1



Attestations exigées avec la soumission



Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 5.1.1



Dispositions relatives à l’intégrité - déclaration de condamnation à une infraction



Conformément à la sous-section 03 des Instructions uniformisées, le soumissionnaire doit présenter avec sa soumission la documentation exigée, Formulaire de déclaration pour l'approvisionnement. s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus d’approvisionnement. 5.2



Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires



Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et fournis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, l'autorité contractante informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/formulaire-form-eng.htmldélai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 5.2.1



Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi – Attestation de soumission



En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour l'équité en matière d'emploi disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et Développement social Canada (EDSC) – Travail (http://www.edsc.gc.ca/fr/emplois/milieu_travail/droits_personne/equite_emploi/programme_contrats_fede raux.page?&_ga=1.152490553.1032032304.1454004848). Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » au moment de l'attribution du contrat. Le Canada aura aussi le droit de résilier le contrat pour manquement si l’entrepreneur, ou tout membre de la coentreprise si l’entrepreneur est une coentreprise, figure dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » pendant la durée du contrat. Page 9 of - de 26
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5.2.2



Statut et disponibilité du personnel



Le soumissionnaire atteste que, s'il obtient le contrat découlant de la demande de soumissions, chaque individu proposé dans sa soumission sera disponible pour exécuter les travaux, tel qu'exigé par les représentants du Canada, au moment indiqué dans la demande de soumissions ou convenue avec ce dernier. Si pour des raisons hors de son contrôle, le soumissionnaire est incapable de fournir les services d'un individu identifié dans sa soumission, le soumissionnaire peut proposer un remplaçant avec des qualités et une expérience similaires. Le soumissionnaire doit aviser l'autorité contractante de la raison pour le remplacement et fournir le nom, les qualités et l'expérience du remplaçant proposé. Pour les fins de cette clause, seule les raisons suivantes seront considérées comme étant hors du contrôle du soumissionnaire : la mort, la maladie, le congé de maternité et parental, la retraite, la démission, le congédiement justifié ou la résiliation par manquement d'une entente. Si le soumissionnaire a proposé un individu qui n'est pas un employé du soumissionnaire, le soumissionnaire atteste qu'il a la permission de l'individu d'offrir ses services pour l'exécution des travaux et de soumettre son curriculum vitae au Canada. Le soumissionnaire doit, sur demande de l'autorité contractante, fournir une confirmation écrite, signée par l'individu, de la permission donnée au soumissionnaire ainsi que de sa disponibilité. Le défaut de répondre à la demande pourrait avoir pour conséquence que la soumission soit déclarée non recevable. 5.2.3



Études et expérience



Le soumissionnaire atteste qu'il a vérifié tous les renseignements fournis dans les curriculum vitae et les documents à l'appui présentés avec sa soumission, plus particulièrement les renseignements relatifs aux études, aux réalisations, à l'expérience et aux antécédents professionnels, et que ceux-ci sont exacts. En outre, le soumissionnaire garantit que chaque individu qu'il a proposé est en mesure d'exécuter les travaux prévus dans le contrat éventuel. PARTIE 6 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de soumissions et en font partie intégrante. 6.1



Exigences relatives à la sécurité



Le contrat ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 6.2



Énoncé des travaux



L'entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l'énoncé des travaux qui se trouve à l'annexe «A». 6.3



Clauses et conditions uniformisées



Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditionsuniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada.



6.3.1



Conditions générales



2010B (2016-04-04), Conditions générales - services professionnels (complexité moyenne) s'appliquent au contrat et en font partie intégrante.
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6.4



Durée du contrat



6.4.1



Période du contrat



La période du contrat est du _____ (indiquer la date du début de la période) au _____ inclusivement (indiquer la date de la fin de la période). 6.4.3



Option de prolongation du contrat



L'entrepreneur accorde au Canada l'option irrévocable de prolonger la durée du contrat pour au plus deux périodes supplémentaires d’un an, selon les mêmes conditions. L'entrepreneur accepte que pendant la période prolongée du contrat, il sera payé conformément aux dispositions applicables prévues à la Base de paiement. Le Canada peut exercer cette option à n'importe quel moment, en envoyant un avis écrit à l'entrepreneur au moins 30 jours civils avant la date d'expiration du contrat. Cette option ne pourra être exercée que par l'autorité contractante et sera confirmée, pour des raisons administratives seulement, par une modification au contrat. 6.5



Responsables



6.5.1



Autorité contractante



L'autorité contractante pour le contrat est : Nom : _________ Titre : _________ Travaux publics et Services gouvernementaux Canada Direction générale des approvisionnements Direction : __________ Adresse : _____________ Téléphone : ___ ___ _______ Télécopieur : ___ ___ _______ Courriel : ___________ L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée, par écrit par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus suite à des demandes ou des instructions verbales ou écrites de toute personne autre que l'autorité contractante.



6.5.2



Chargé de projet



Le chargé de projet pour le contrat est : Nom : _____________ Titre : _____________ Organisation : _____________ Adresse : _____________ Téléphone : ___ ___ ________ Télécopieur : ___ ___ ________ Courriel : _______________
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Le chargé de projet représente le ministère ou l‘organisme pour lequel les travaux sont exécutés en vertu du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de projet; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des travaux. De tels changements peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification de contrat émise par l'autorité contractante. 6.5.3



Représentant de l'entrepreneur



6.6



Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires



En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a accepté que cette information soit publiée sur les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation proactive des marchés, et ce, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 6.7



Paiement



6.7.1



Base de paiement



À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, l'entrepreneur sera payé un prix unitaire ferme par mot et/ou par heure précisé dans l'annexe B, selon un montant total de _____ $ (insérer le montant au moment de l'attribution du contrat). Les droits de douane sont inclus et les taxes applicables sont en sus. Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute modification ou interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. 6.7.2



Modalités de paiement – paiement mensuel



Le Canada paiera l'entrepreneur chaque mois pour les travaux complétés pendant le mois visé par la facture conformément aux dispositions de paiement du contrat si : a. une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été soumis conformément aux instructions de facturation prévues au contrat; b. tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; c. les travaux livrés ont été acceptés par le Canada. 6.8



Instructions relatives à la facturation



L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des factures » des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous les travaux identifiés sur la facture soient complétés. Chaque facture doit être appuyée par: a. une copie des feuilles de temps pour corroborer le temps de travail réclamé; b. une copie du document de sortie et de tout autre document tel qu'il est spécifié au contrat; c. une copie des factures, reçus, pièces justificatives pour tous les frais directs et pour tous les frais de déplacement et de subsistance, le cas échéant; et, d. une copie du rapport mensuel sur l'avancement des travaux. 2. Les factures doivent être distribuées comme suit : a. L'original et un (1) exemplaire doivent être envoyés à l'adresse qui apparaît à la page 1 du contrat pour attestation et paiement.
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6.9



Attestations et Conformité



À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le Canada pendant toute la durée du contrat. 6.10



Lois applicables



Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario, et les relations entre les parties seront déterminées par ces lois. 6.11



Ordre de priorité des documents



En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur ladite liste. a) b) c) d) e) lieu); f)



les articles de la convention; les conditions générales 2010B(2016-04-04); Annexe A, Énoncé des travaux; Annexe B, Base de paiement Annexe C, Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et le guide de sécurité(s'il y a la soumission de l'entrepreneur en date du _________ (inscrire la date de la soumission)
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ANNEXE A ÉNONCÉ DES TRAVAUX



CONTEXTE Le Commissariat à la magistrature fédérale (CMF) du Canada relève directement du ministre de la Justice. Le CMF a été créé en 1978 pour protéger l’indépendance de la magistrature et procurer aux juges de nomination fédérale des services administratifs indépendants de ceux du ministère de la Justice. Le site Web du CMF se trouve à l’adresse : http://www.fja-cmf.gc.ca BESOIN Afin de respecter ses obligations en vertu de la Loi sur les langues officielles, de la Politique de communication du gouvernement du Canada et des lignes directrices du Conseil du Trésor, le Commissariat à la magistrature fédérale (CMF) du Canada a un besoin urgent de services de traduction et de révision de très grande qualité de divers documents administratifs à l’appui du ministre à des fins de publication et d’affichage sur son site Web. Des ressources externes sont requises afin de respecter des délais serrés ou une demande élevée. Le CMF a donc besoin de traducteurs et de réviseurs possédant une grande expérience. Le Commissariat doit souvent composer avec des délais serrés pour la fourniture de produits finis, ce qui exigent parfois que le travail soit effectué en soirée ou la fin de semaine. Période du besoin Selon les prévisions, la période du besoin sera de trois (3) ans à partir du date du contrat, y compris deux périodes optionnelles. Périodes optionnelles Les deux périodes d’option d’un an chacune seront exercées à l’entière discrétion du CMF au moins trente (30) jours avant la date d’achèvement du contrat. Toute option exercée prendra la forme d’une modification au contrat original et devra être signée par le signataire autorisé du CMF. PORTÉE Les traducteurs doivent fournir, sur demande et en temps opportun, des services urgents et de qualité professionnelle de traduction du français à l’anglais et de l’anglais au français, de lecture comparative du français à l’anglais et de l’anglais au français et de correction d’épreuves, pour des produits comme des politiques et des documents de procédures, des rapports de situation, des brochures, des bulletins d’information, des fiches de renseignements, des bulletins et des pages Web, conformément à la Norme nationale du Canada, CAN/CGSB 131.10-2008. Ces documents administratifs portent sur des questions relatives à la gestion interne du CMF. La longueur des documents varie généralement entre 100 et 5 000 mots; les textes contiendront à l’occasion des références juridiques.
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TÂCHES • Recevoir et envoyer par la poste, par courrier électronique, par télécopieur et par messagerie des documents textes sur support papier et/ou électronique de produits d'information en rapport avec le CMF; • Effectuer des traductions de qualité professionnelle du français à l’anglais et de l’anglais au français des documents assignés, incluant la lecture comparative et la correction d’épreuves finale et l’intégration des révisions découlant de la lecture comparative et de la correction d’épreuves; • Effectuer la lecture comparative du français à l’anglais et de l’anglais au français et la correction d’épreuves de manuscrits, et traiter et intégrer les révisions d’auteur dans les documents; • Assurer une liaison continue avec le représentant du CMF en ce qui a trait aux échéances et à la livraison; • Faire preuve de souplesse dans la fourniture des services sur demande. L’entrepreneur doit respecter les délais négociés avec le représentant du CMF au début de chaque projet particulier. En raison de la nature souvent urgente de la production des produits d’information, on prévoit que jusqu’à 20 % du travail pourrait devoir être réalisé en soirée ou la fin de semaine. • Lorsque la livraison par des moyens électroniques est impossible, livrer le plus rapidement possible par messager une version électronique sur disquette et une copie originale papier des manuscrits traduits, relus et corrigé et incluant les révisions d’auteur au représentant pertinent du CMF. Les documents peuvent être transmis par télécopieur dans certains cas. Des instructions concernant la livraison seront fournies par le représentant du CMF au cas par cas lorsqu’une y a défaillance électronique se produira. ÉCHÉANCES ET LIVRAISON Pour déterminer la date de livraison des documents demandés, on appliquera le taux habituel de 250 mots à l’heure/1875 mots par journée de travail de 7,5 heures. TEXTE RÉGULIER Un texte sera considéré comme étant « régulier » s’il peut être traduit selon le taux habituel pour la date de livraison demandée : • Un texte de 3 000 mots requis dans les prochaines 15 heures ou dans les 2 prochains jours ouvrables sera considéré comme « régulier »; • Un texte de 300 mots requis dans les prochaines 7,5 heures ou le jour ouvrable suivant sera classifié comme « régulier »; TEXTE URGENT Un texte sera considéré comme étant « urgent » s’il doit être traduit selon un taux plus élevé que le taux habituel pour la date de livraison demandée : • Un texte de 3 000 mots requis dans les prochaines 7,5 heures ou le jour ouvrable suivant sera classifié comme une « livraison urgente »; • Un texte de 300 mots requis dans la prochaine heure sera classifié comme « urgent ».
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ANNEXE B BASE DE PAIMENT



Année 1 du contrat Cotation #1: tarif au mot – traduction de l’anglais au français Cotation #2: tarif au mot – traduction du français à l’anglais Cotation #3: tarif horaire pour les services de révision Cotation #4: tarif horaire pour les services de concordance des textes Cotation #5: tarif horaire pour la correction d’épreuves



Année d’option 1



Année d’option 2



$____.____



$____.____



$____.____



$____.____



$____.____



$____.____



RÉGULIÈRE



URGENT



RÉGULIÈRE



URGENT



RÉGULIÈRE



URGENT



$____.____



$____.____



$____.____



$____.____



$____.____



$____.____



RÉGULIÈRE



URGENT



RÉGULIÈRE



URGENT



RÉGULIÈRE



URGENT



$____.____



$____.____



$____.____



$____.____



$____.____



$____.____



$____.____



$____.____



$____.____
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Nota : Pour la conversion du tarif au mot à un tarif horaire correspondant, on calcule un rythme de traduction de 1 875 mots par jour, une journée étant 7,5 heures (250 mots à l’heure). A .1 .2 .3 .4



Cotation #.1R $_____ x 250 mots/heure = $______ tarif horaire de l’anglais au français traduction régulière x 90% = $ Cotation #.2U $_____ x 250 mots/heure = $______ tarif horaire de l’anglais au français traduction urgent x 10% = $ Cotation #.3R $_____ x 250 mots/heure = $______ tarif horaire du français à l’anglais traduction régulière x 90% = $ Cotation #.4U $_____ x 250 mots/heure = $______ tarif horaire du français à l’anglais traduction urgent x 10% = $ Cotation totale 1R + 1A = $_____________ Cotation totale 2R + 2A = $_____________



B



Cotation #3 $_____ + #4 $_____ + #5 $_____ = $______÷ 3 = $_______ tarif horaire moyen pour la révision, la lecture comparative, la correction d’épreuve et les révisions d’auteur.



C



Facteur de pondération: A. $_______x 70 % = $_______ tarif converti pondéré de traduction



D



B. $_______ x 30 % = $_______ tarif converti pondéré pour les autres services



E



Note finale: $_______. Les quatre calculé pondérée horaires tarifs seront ajoutés ensemble pour former le Total horaire taux pondéré. Ce taux sera utilisé pour calculer le nombre de points reçus par le soumissionnaire pour les prix proposés, tel que décrit à la section 4.2.
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ANNEXE C LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ (LVERS)
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ATTACHEMENT 1 CRITÈRES D’ÉVALUATION - ANGLAIS AU FRANÇAIS Critères d’évaluation obligatoires



EXIGENCES OBLIGATOIRES M1



M2



M3



M4



M5



Exigence satisfaite oui ou non



tous les ressources proposés doivent posséder d’au moins un baccalauréat en traduction, en communications ou dans un domaine connexe et dont au moins un ressource doit posséder une accréditation professionnelle en traduction. CVs doivent être fournis pour chaque ressource proposé. les ressources proposés doivent avoir un minimum de deux années d’expérience en tant que traductrice de l’anglais au Français dans les cinq dernières années. Spécifiez le nom de ressource : Anglais au Français________________________________ Français à l’anglais______________________________ être en mesure de traduire un minimum de 1 000 à 1 500 mots par jour ou plus par traducteur; assurer la révision d’au moins 4 000 mots par jour par réviseur; être en mesure de travailler fréquemment sur des projets urgents et de respecter des échéances serrées. retourner les textes en format Word, PowerPoint, Excel et WordPerfect sans aucune erreur grammaticale, syntaxique ou typographique et avoir accès au matériel de traitement de données et aux logiciels à jour, notamment à un abonnement en règle à TERMIUM Plus. fournir les noms, les numéros de téléphone et les détails de l’organisation de deux références pour lesquels l’entrepreneur a fourni des services pertinents à la demande de propositions au cours des 12 derniers mois.



Critères techniques cotés



EXIGENCES COTÉES R1



R2



Justification



Le fournisseur doit : Traduction expérience un minimum de traduction de deux ans d’expérience dans les 5 dernières années – 5 points ou trois ans expérience de la traduction dans les 5 dernières années – 10 points ou plus de trois ans d’expérience traduction dans les 5 dernières années – 20 points Expérience de la traduction pour le gouvernement fédéral un an d’expérience en traduction pour le gouvernement fédéral – 5 points ou deux ans de traduction d’expérience pour le gouvernement fédéral – 10 points Page 22 of - de 26



Note disponible 20



10



Note obtenu
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R3



R4



R5



Résultats des traductions de l’échantillon Administrative anglaise àu français aucune erreur – 10 points une erreur – 5 points plus qu’une erreur – 0 points Clarté de la proposition ( y compris les resume(s)) grammaire, ponctuation, l’orthographe : a) aucune erreur – 5 points b) une erreur – 3 points c) plus d’une erreur – 0 points Format et l’organisation de l’offre : a) bien organisé format – 5 points b) certains désorganisations – 3 points c) désorganisation manifeste résultant des difficultés de l’évaluation – 0 points Référence évaluation références seront contactés et interrogés : Fiabilité - jusqu'à 6 points Contrôle de la qualité - jusqu'à 6 points Réactivité - jusqu'à 6 points Satisfaction globale - jusqu'à 6 points



Total des points :
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ATTACHEMENT 2 CRITÈRES D’ÉVALUATION – FRANÇAIS A L’ ANGLAIS Critères d’évaluation obligatoires



EXIGENCES OBLIGATOIRES M1



M2



M3



M4



M5



Exigence satisfaite oui ou non



tous les ressources proposés doivent posséder d’au moins un baccalauréat en traduction, en communications ou dans un domaine connexe et dont au moins un ressource doit posséder une accréditation professionnelle en traduction. CVs doivent être fournis pour chaque ressource proposé les ressources proposés doivent avoir un minimum de deux années d’expérience en tant que traductrice du Français vers l’anglais dans les cinq dernières années. Spécifiez le nom de ressource : Anglais au Français________________________________ Français à l’anglais______________________________ être en mesure de traduire un minimum de 1 000 à 1 500 mots par jour ou plus par traducteur; assurer la révision d’au moins 4 000 mots par jour par réviseur; être en mesure de travailler fréquemment sur des projets urgents et de respecter des échéances serrées. retourner les textes en format Word, PowerPoint, Excel et WordPerfect sans aucune erreur grammaticale, syntaxique ou typographique et avoir accès au matériel de traitement de données et aux logiciels à jour, notamment à un abonnement en règle à TERMIUM Plus. fournir les noms, les numéros de téléphone et les détails de l’organisation de deux références pour lesquels l’entrepreneur a fourni des services pertinents à la demande de propositions au cours des 12 derniers mois.



Critères techniques cotés



EXIGENCES COTÉES R1



R2



R3



Justification



Le fournisseur doit : Traduction expérience un minimum de traduction de deux ans d’expérience dans les 5 dernières années – 5 points ou trois ans expérience de la traduction dans les 5 dernières années – 10 points ou plus de trois ans d’expérience traduction dans les 5 dernières années – 20 points Expérience de la traduction pour le gouvernement fédéral un an d’expérience en traduction pour le gouvernement fédéral – 5 points ou deux ans de traduction d’expérience pour le gouvernement fédéral – 10 points Résultats des traductions de l’échantillon Administrative du français a l’anglaise Page 24 of - de 26



Note disponible 20



10



10



Note obtenu
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R4



R5



aucune erreur – 10 points une erreur – 5 points plus d’une erreur – 0 points Clarté de la proposition ( y compris les resume(s)) grammaire, ponctuation, l’orthographe : a) aucune erreur – 5 points b) une erreur – 3 points c) plus d’une erreur – 0 points Format et l’organisation de l’offre : a) bien organisé format – 5 points b) certains désorganisations – 3 points c) désorganisation manifeste résultant des difficultés de l’évaluation – 0 points Référence évaluation références seront contactés et interrogés : Fiabilité - jusqu'à 6 points Contrôle de la qualité - jusqu'à 6 points Réactivité - jusqu'à 6 points Satisfaction globale - jusqu'à 6 points



Total des points :
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ATTACHEMENT 3 TRADUCTIONS DE L’ÉCHANTILLON ADMINISTRATIVE



Anglais au Français With the increasing visibility of the Canadian Judiciary, given the nature of some of the proceedings being undertaken across the country, the number and complexity of complaints being lodged against members of the judiciary has increased. Each of these must be reviewed and many require extensive analysis by specialists to determine if the complaint has merit. The resources required to support such a comprehensive process has been increasing in recent years. Federally appointed judges are becoming ever more concerned for their personal security. The number of requests received from judges for special security measures is increasing. At the insistence of the Provincial Police, judges and their families are sometimes required to make a number of changes to their personal lifestyle as well as to take other precautions to protect themselves. The issue of security for judges has become more prevalent.



Français à l’anglais Le Réseau électronique pour la magistrature informatisée (RÉMI), réseau de communication judiciaire à l'usage des membres de la magistrature fédérale, est en développement depuis quelques années. Le 4 avril 2000, le Conseil canadien de la magistrature a approuvé une résolution nous permettant de former tous les juges de nomination fédérale à l'utilisation du RÉMI et d'assurer entièrement leur formation en informatique, en partenariat avec l'Institut national de la magistrature, un organisme non gouvernemental créé pour former les juges canadiens. Pour assumer ces nouvelles responsabilités, il a fallu élaborer un programme de formation, négocier avec différents établissements du secteur public et du secteur privé pour faciliter la prestation des programmes et discuter avec le comité directeur des juges de nomination fédérale mis sur pied justement pour contribuer à la création du programme.
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